
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 9 (1880)

Rubrik: Etendue de l'entreprise

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 24.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


les iriterets du capital de construction. Dans ce cas, il sera tenu un compte special pour les dispenses

de construction et d'exploitation de la ligne Immensee-Küssnacht-Lucerne. Dans la determination des

depenses d'exploitation de ce tronqon, on portera en compte les parts afferentes aux depenses d'exploitation

des gares tete de ligne de Lucerne et d'Immensee ainsi qu'aux frais de l'administration generale, de

l'entretien et du renouvellement du materiel d'exploitation. Dans le cas oii l'exploitation de la ligne
Immensee-Küssnacht-Lucerne presenterait dans les premieres annees un deficit et plus tard un boni, il
sera pris d'abord sur ce dernier de quoi rembourser les montants vers6s par les garants. La comptabilite
d'exploitation sera tenue d'une maniere speciale jusqu'au complet remboursement des sommes fournies

par les garants.
La Direction a porte cette decision du Conseil d'administration ä la connaissance du Conseil federal

suisse, en declarant en meme temps qu'elle 6tait disposee, si on le desirait, a entrer, sous sa direction
et sur ces bases, en pourparlers avec les Gouvernements, et en a informe cos derniers.

Jusqu'ä ce jour aucune tractation de ce genre n'a eu lieu.

Imm6diatement apres reception des requetes des Gouvernements de Lucerne et de Berne, nous avons
fait övaluer aussi les frais de construction de la ligne Zug-Goldau, de la memo maniere que cela s'est

passe pour celle d'Immensee-Lucerne, et nous avons remis, sur sa demande, au Comite d'initiative pour
la ligne Thalwcil-Zug-Goldau, ce devis avec tous les plans des projets relatifs a la ligne Zug-Arth, soit
Zug-Goldau. Nous n'avons pas eu a nous occuper davantage de cette ligne, vu qu'il ne nous a 6t6

adresse ni une demande d'cxecution immediate, ni une offre quelconque toucbant l'adjudication des travaux
ou la formation du capital necessaire pour ces derniers. Nous sommes du reste d'avis que la ligne
Zug-Goldau doit etre traitee d'apres les mcmcs principes que celle de Lucernc-Immcjiscc et nous n'avons

pas manqud de nous exprimer dans ce sens vis-a-vis du Conseil federal.

II. Etendue de l'entreprise.

Les tractations relatives ä la determination par conventions des prescriptions detaillöcs contcnucs
dans les dispositions arret6es en principe par le Protocole de la Conference de Berne du G Octobre 1877,
dispositions concernant I'usage exclusif par le chemin de fer du Oothard de la ligne Immensee-Rothlcreuz
et Vusage en commun de la ligne Rothkreuz-Lucerne ainsi que de la gare de Lucerne, ont 6t6 terminees.
Les conventions passees cntrc les Administrations participantes renferment entre autres les dispositions
essentielles ci-dessous:

1° Convention relative a Vaffcrmage de la ligne Immcnsce-Rothlcrmz ä la Societe du chemin defer
du Oothard.

La Compagnie du chemin de fer du Nord-Est suisse et celle du Central-Suisse, en leur quality de

proprißtaires du chemin de fer Sud-Argovie, reinettent sur la base des concessions y relatives et des

dispositions du Protocole de Berne du 6 Octobre 1877, l'exploitation et l'administration du trontjon
Immensee-Rothkreuz a la Compagnie du chemin de fer du Gothard et celle-ci prend ä sa charge cette

exploitation en connexion avec la ligne Immensec-Pino, soit Immensee-Chiasso. En se chargeant de cette

exploitation, la Compagnie du Gothard acquiert les droits suivants:
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1° L'usage exclusif de cette ligne pour la circulation de ses trains et de son personnel, conformement

aux horaires etablis par elle-meme; 2° le droit de preldvation de toutes recettes de transport directes

ou indirectes par l'application de ses propres tarifs el reglements de transport, toutefois dans les limites
des dispositions concessionnelles pour le chemin de fer Sud-Argovie et dans ce sens que ce tronqon sera,

lors de l'dtablissement ou de la repartition des taxes, en tant que les prescriptions du Protocole de

Berne du 6 Octobre 1877 ne devront pas etre modifiees, traite de la inline fagon que s'il dtait exploitd

comme partie intdgrante du chemin de fer Sud-Argovie; 3° le droit de prdlevation de tous autres revenus

provenant de l'administration du troncon.

Par contre elle prend les engagements suivants:
1° Elle paie aux Compagnies proprietaires en versements semestriels, les intdrets au 6 °/o du mon-

tant total des frais de construction de la ligne; dans le calcul des intdrets il est exclu en principe
tout suppldment pour frais de formation de capital; 2" elle paie de plus aux memes Compagnies un tiers
de la recette brute de transport sur cette ligne, en tant que cette recette ne ddpassera pas la somme de

fr. 35,000 par kilometre exploite; 3° eile se charge de l'ontretien et de l'administration de la ligne avec

tous les dtablissements, les appareils et toutes les installations qui en font partie, ä l'exclusion du materiel
de la voie ndcessaire qui sera acquis par les Compagnies proprietaires et mis gratuitement a la disposition

de la Compagnie locataire en gare de Rothkreuz; par contre le vieux matdriel de la voie retire
de la ligne appartient aux Compagnies proprietaires ct doit leur etre remis a la meine gare. II est

cependant bien entendu que pendant les 12 premiers mois de l'exploitation, la consolidation et l'entre-
tien des remblais a l'exclusion de tous autres travaux d'entretien et de dressemcnt, ainsi que le second

ballastage devront etre cxecutds par la Compagnie locataire aux frais des Compagnies propridtaires et

que celles-ci mettront gratuitement sur la ligne affermdc, ;i la disposition de la premiere, une provision
de 2,000 m3 de ballast, cela aux frais du compte de construction. La Societd du chemin de fer du

Gothard exdcutera de memo aux frais des Compagnies propridtaires tous les travaux et amdnagements
qui pourraient devenir necessaires pendant la durde du bail et qui, par leur nature, rentrent dans le

compte de construction, tels que la pose d'une seconde voie, l'etablissement ct l'agrandissement de stations
et maisons de gardes et l'exdcution de passages ä niveau; la Compagnie locataire doit servir l'intdret
au 6 °/o de ces frais. Les Compagnies propridtaires ont ä livrer la ligne h la Compagnie locataire pour
l'dpoque de l'ouverture de la ligne directe du Gothard, au plus tard le 1er Juillet 1882 et en dtat de

bonne exploitation. Par contre a l'expiration du bail, la Compagnie locataire devra remettre la ligne et
tous ses accessoires en dtat de bonne exploitation et reparer tous les dominages ou ddgats eventuels, en

tant qu'ils ne concernent pas le matdriel de la voie. Pour l'usure de la voie, eile paie aux Compagnies
propridtaires une somme de fr. 1,000 par annee d'exploitation et par kilometre.

La Convention est conclue pour la durde de concession; toutefois elle s'annulera ipso jure ii l'dpoque
de la mise en exploitation de la ligne directe Innnensee-Lucerne. Sont exclues cependant de la durde
de concession, les obligations pdeuniaires 1 et 2 incombant au chemin de fer du Gothard, sur lesquelles,
apres 5 anndes ecouldes a partir du jour de l'ouverture de l'exploitation, chacune des parties contrac-
tantes peut demander une rdvision.

2° Convention relative ä l'usage commun de la ligne Rothkreuz-Luceme jusqu'ä son raccordement
u la voie du Central-Suisse a l Untergrund prbs I/ucerne et a l'usage commun des stations de Rothkreuz
Oisikon et Ebikon.

La Compagnie du chemin de fer du Nord-Est suisse cede a la Socidtd du chemin de fer du Gothard
le droit d'usage commun de la ligne et des stations susdites. Suivant entente entre les Administrations
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participantcs, la gare de Rothkreuz sera agrandie par la Compagnic du Nord-Est d'unc maniere con-
vcnable et en tenant comptc de l'usage connnun qui en sera fait par les chemins de fer du Gotluird et
du Sud-Argovie. En revanche chaque partie doit pourvoir elle-meme aux besoins de service de ses

trains et machines. La Compagnie du Gothard est autorisfe a etablir un horaire ä sa convenance pour
ses trains circulant sur cette ligne; toutefois, pour eviter des collisions, eile devra s'eutendre avec la
Compagnie du Nord-Est sur les heures de parcours. Dans le cas oü. l'une des Administrations organiserait
des trains de nuit, elle aura seule a supporter les frais qui pourraient en rdsulter. Le trafic local dans

son eusemble des stations de Lucerne, Ebikon, Gisikon et Rothkreuz entre elles appartient au ekemin de

fer du Nord-Est qui seul doit y pourvoir. En revanche, le trafic de ces stations par Rothkreuz daus

la direction du Gothard ou en sens inverse appartient au cliemin de fer du Gothard; il en est de memo
du trafic de transit en provenance ou a destination du Gothard dans la direction de Lucerne ou par Lucerne
au delii de cette station, tandis que le trafic par Rothkreuz au delii de cette station dans la direction
dc Zurich et de Wolilen ou vice versa est effectue par la Compagnie du Nord-Est. Par exception, les

voyageurs ont le loisir de sc servir entre Lucerne et Rothkreuz des trains du chemin de fer du Gothard
auquel il eckoit pour cela une quote-part de 40 °/o du trafic local des voyageurs entre les stations dejii
citees. Cette clause pourra deja etre soumise ii une revision au bout d'une annöe d'exploitation.

La Societe du chemin de fer du Gothard doit faire ä la Compagnie du Nord-Est, en compensation
des droits que celle-ci lui cede, les bonifications suivantes:

a) un tiers des interets calculus ä 5 °/o du capital affectö a la partie de la gare utilisöe en cominun-
b) un tiers des depenses provenant du service de station et de l'cntretien de la gare de Rothkreuz;
c) la moitie des interets calcules a 5 °/o des frais d'etablissemcnt dc la ligne Rothkreuz-Untergrund pres
Lucerne, frais qui a la fin de 1879 sc montaient ii fr. 2,540.996. 73; d) la moitie des frais resultant
du service de station ä Gisikon et Ebikon, ainsi que de l'entretien et de la surveillance de la ligne
Rothkreuz-Untergrund, y compris les bätiments. II est toutefois entendu que le chemin de fer du
Nord-Est peut porter au compte coinmun une somme de fr. 1,000 par an et par kilometre pour les
frais dc renouvcllement des rails, accessoires des rails, aiguilles, croisements et traverses, dont ii deduirc
la valeur du vieux matöriel: sur ces fr. 1,000 lc chemin de fer du Gothard lui en rembourse la moitie.
La Convention s'annule par la mise en exploitation d'une ligne directo Lucerne-Küssnacht-Iminensce.
Dans le cas oü il serait fait a la gare de Rothkreuz des installations dont la Compagnie proprietairc
de la ligne pourra sc passer une fois que l'exploitation de la ligne Rotlikreuz-Immensee par le chemin
dc fer du Gothard aura cesse, ce dernier doit indeinuiser la dite Compagnie proprietairc d'une nianicre
convenablc. Cette indenmite ne peut toutefois pas depasser la quote-part du chemin de fer du Gothard
au payement des interets du capital commun de construction de la gare de Rothkreuz pour 5 annees y
compris les montants dejii payes. A ou apres l'cxpiration de ces 5 annees et dans le delai d'un an, la
revision de cette convention pourra en tout temps etre demandee.

La Compaguie du Central-Suisse, remplagant l'Entreprise du chemin de fer Sud-Argovie, a declare
accorder son approbation ä cette convention.

3° Convention relative d l'usage commun de la gare de Lucerne et de la ligne d'acces qui y abou-

tit comprise entre l'Untergrund et cette gare.
La Compagnie du chemin de fer du Central-Suisse cede ;i la Compagnic du chemin de fer du Nord-

Est suisse, au Canton de Berne comnie proprietairc du chemin de fer Berne-Lucerne et a la Compagnie
du chemin de fer du Gothard, la ligne d'acces susdite et la gare de Lucerne pour autant que les diverses

parties de cette derniere ne servent pas a l'usage exclusif de l'une ou de l'autre des Compagnies sus-
f
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nominees. Dans ce but la gare de Lucerne sera convenablement agrandie et il est prdvu pour cela

d'apres devis et sous reserve de reglement definitif de compte, un montant de fr. 604,000. Pour la

formation du capital ndcessaire a cet agrandissement, la Compagnie du Gothard en prend ä sa charge

la moitie, celle du Central-Suisse deux sixiemes et celle du Berne-Lucerne un sixiemc; les payements

seront verses ä la Compagnie du Central suivant les comptes fournis par eile et au fur et ä mesure de

l'avancement des travaux. — Le cliemin de fer du Central cede, pour la duree de la convention, aux

chemins de fer du Gothard et du Berne-Lucerne, le droit reel de l'usage commun de la gare de Lucerne

affectee au service commun, ainsi que de la ligne d'acces; en garantie des versements qu'ils ont ä faire

au capital commun de construction, il leur est accorde pour le cas oü le rüseau du Central-Suisse

viendrait ä etre hypothöque, un droit d'hypotheque sur ce rescau de nieme rang que celui des porteurs

d'obligations du chemin de fer du Central. Dans le cas oü, apres l'achevement des travaux d'agran-
dissement ä la gare de Lucerne, il serait necessaire de procöder a d'autres agrandissements ou a des

modifications qui, vu leur nature, doivent etre portes au compte de construction, il est convenu de ce

qui suit: si ces travaux constituent un complement de l'agrandissement de la gare et sont essentiellement

occasionnds par le trafic du chemin de fer du Gothard, le chemin de fer du Central-Suisse a le droit,
dans le cas ou ces travaux seraient commences dans les 5 ans qui suivront l'admission des trains du

Gothard dans la gare de Lucerne, et oü leur coiit ne depasserait pas au total la somme de fr. 150,000,
de disposer pour la formation du capital necessaire, des Administrations utilisant en commun la gare et

cela dans les memes conditions que pour les travaux ä executer actuellement et en tant que cette

repartition, par suite de circonstances speciales, ne paraitrait pas inequitable dans le cas particulier. En

d'autres cas une entente particuliere devra avoir lieu sur les conditions de cette repartition. — Dans le

cas oü cette convention viendrait a etre resiliee, il sera procede par le chemin de fer du Central vis-ä-vis

des Administrations sortant de la communaute et qui ont participe ä la formation du capital, a un rachat,

en ce sens qu'il leur sera bonifie le tantieme pour cent qui leur revient au prorata du capital qu'elles

ont affectü a la gare, de la valeur de la garc servant ä l'usage commun, que celle-ci a encore pour la

Compagnie du Central-Suisse et les autrcs Administrations restant dans la communaute, au moment oü

les autres s'en retirent; en revanche la quote-part du Central-Suisse au capital de construction commun,
vis-ä-vis des Administrations demeurees dans la communaute, s'augmente du montant de la sonnne de

rachat qu'elle a vcrsee. — Les trains des Compagnies formant la communaute cntrent librcment dans

la gare de Lucerne et en sorteut de meine, cela sous reserve d'une entente avec le Central-Suisse. Pour
l'usage commun du troncon d'acces et de la gare servant en commun, le capital enticr affecte ä ces

objets, environ fr. 3,500,000, sera place, chaque fois suivant son montant, ä 5 °/o Pan par les Compagnies
contractantes et en proportion des essieux dc locomotives, de voitures et de wagons entres dans la gare
de Lucerne ou qui en sont sortis et la jouissance de cet intöret sera attribuee aux Administrations qui
ont participe ä la formation du capital au prorata de leur quote-part. Les quatre Administrations
contractantes contribucnt en proportion de leurs essieux dc locomotives, de voitures et de wagons entres
ä la gare de Lucerne ou qui en sont sortis, aux frais de surveillance et d'entretien du troncon d'acces

ainsi qu'aux frais de surveillance, d'entretien et d'exploitation de la partie de la gare utilisec en commun

y compris les traitements et salaires des employes ct ouvriers communs, en y ajoutant toutefois 5°/o

pour administration generale.
Cette convention est consentie pour la duree de 5 ans ä compter du 31 Ddcembre qui suivra

l'admission des trains du chemin de fer du Gothard dans la gare de Lucerne; eile reste aussi en vigueur
apres ce terme ä moins que l'une des Compagnies contractantes ne la denonce pour la fin d'une annüe
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et au moins 12 mois avant ce tertne. En outre chacune des Administrations participants a le droit,
ä l'expiration des 5 anndes precitees, de demander la revision des clauses de la convention. Daus le

cas oü elles ne pourraient s'entendre sur la nouvelle redaction des clauses ä reviser, c'est le Tribunal
föderal Suisse qui en ddcidera. Les nouvelles dispositions entrent en vigueur au commencement de

l'annöe qui suit ä 12 mois de distance au moins l'annonce do la demande de revision.
La Compagnie du Nord-Est suisse ayant refuse de s'associer ä cette convention, la Compagnie du

Central-Suisse declara que vis-a-vis de nous, eile exdcuterait la convention de la meme manierc que si
la Compagnie du Nord-Est y eüt participd, c'est-ä-dire que le refus de cette derniere de signer ce contrat
ne pouvait en aucune manierc causer un prejudice quelconque au chemin de for du Gothard.

Simultan6ment avec ces conventions, il a ete passe des contrats speciaux: avec la Compagnie du

Central-Suisse sur la construction dhm depot commun a Rothkreuz et avec le cliemin de fer Berne-

Lucerne, relativement ä Vusage commun de son poste de signaux a la Fluhmühle ä l'Untergrund et de

son depot ä la gare de Lucerne.
Quant aux tractations avec la Compagnie des chemins de fer de la Haute-Italie, ayant pour but

la conclusion d'une convention reglant Vusage exclusif du tronr.on Italien ä partir de la frontiere pres
Dirinella (Pino) jusqu'ä Luino et Vusage commun de la gare internationale de Luino, elles ont etc

continuces, mais ne sont pas encore terminees.

Enfin il a etc passe avec la Compagnie du chemin de fer Arth-Rigi, une convention relative au
raccordcment de sa ligne au chemin de fer du Gothard et ä Vutilisation de notre station de Gohlau par
le cliemin de fer Arth-Rigi; en voici les clauses principalcs.

Le chemin de fer Arth-Rigi opere lui-memc et ä ses frais son raccordcment ii la gare de Coldau
appartenant au chemin de fer du Gothard, conformement au plan arretü jusqu'ä la limite du terrain du
chemin de fer du Gothard. Ce dernier lui cede pour son usage exclusif ä la gare de Gohlau une place
appropriöe et deux locaux. II conserve pour son usage exclusif la voie principale directe et la voie
d'eviteincnt, eveutuellement aussi une seconde maisonnette de garde. Le chemin de fer du Gothard
pourvoit a l'entretien et ä la surveillance de la station commune, tandis que chaque Administration doit
entretenir cllc-meme les parties de la station rdservees ä son usage exclusif, Le chemin dc fer Arth-
Rigi Supporte la moitie des interets au 5°/o du capital affecte ä la portion de la gare destinöe ä

1'usage commun et en effectue le payement au chemin de fer du Gothard en deux versements seniestriels.
Ce dernier etablit des comptes mcnsuels sur les frais d'exploitation cominuns; le chemin de fer Arth-
Rigi doit lui rembourser le tiers des frais du service d'expedition et la moitie de ceux d'entrctien de

la voie et du service de surveillance, mais le surplus de frais cause par les trains de nuit est ä la
charge du chemin de fer du Gothard seul. La Compagnie Arth-Rigi paie pour les locaux qui lui sont
cedes dans le bätiment ä voyagcurs 5°/o des frais de construction incombant ä ces locaux ainsi que les

depenses de leur entretien et reparation.
La convention est conclue pour la duree de 5 annees et peut etre denoncee pour ce terme 6 mois

a l'avance, en tant qu'il ne s'agit pas de la propriete de la Compagnie Arth-Rigi. Dans le cas oil la
Compagnie du Gothard serait obligee d'agrandir sa station de Gohlau, la Compagnie Arth-Rigi est tenuc
dc modifier son raccordcment d'une maniere correspondante et ä ses frais.

En terminant ce chapitre nous croyons devoir mentionner encore une autre convention que nous
avons passee avec la Compagnie du chemin de for Arth-Rigi. Par cette convention, celle-ci s'engage ä
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faire circuler pendant toute l'annec, ainsi done pendant l'hivcr aussi, sur sa ligne Arth-Goldau trois trains

par jour dans cbaque direction, en tant qu'il lui sera paye une indemnite pour cette exploitation et pour
le surcroit de frais que lui occasionne le transfert de la station du Gothard de Oberarth ä Goldau. De

notre cote nous nous sommes engages ä payer cette indemnite, dans la supposition que la commune

d'Artli renoncera ä l'ctablissement d'une halte entre Immensee et Goldau qu'elle avait rdclamee et que

la Compagnie Arth-Rigi non-sculement renoncera ä toute demande ulterieure d'indemnite pour elle-meme,

mais qu'elle s'entendra avec la commune d'Arth au sujet de l'exploitation de la ligne Arth-Goldau.

L'indemnite a payer ;i la Compagnie Arth-Rigi par le chemin de fer du Gothard, relativement a laquelle

un arrangement ä l'amiable n'avait pu aboutir, a etd fixee par le tribunal arbitral ä fr. 60,000, payables

au moment oü l'engagement pris par le chemin de fer Arth-Rigi relativement ä l'exploitation pendant

Pannce entierc et que nous avons cite plus haut, aura ete, lui aussi, regie par une decision des Autoritös
föderales compdtentes.

DI. Organes de la Societe.

Pendant l'cxercice, il n'est pas survenu dc modification dans Vorganisation de VAdministration du
chemin de fer du Gothard. Par contrc on a determine les ligncs fondamentales pour l'organisation dc

l'administration de l'exploitation pendant la periode d'exploitation qui s'ouvrira avec les lignes directes.

Passant a V'etat du personnel des organes de la Societe et des fonctions superieures de VAdministration

centrale, nous avons a signaler en premier lieu que la place restee vacante, que nous avions

mentionncc dans notre dernier Rapport annuel, d'un Memhre du Conseil d'administration, a dtd repourvue
par la nomination de M. Clemente Maraini, ingenieur, a Rome, et ensuite que le Conseil d'administration
au complct a choisi pour son President M. le Dr Ch. Stehlin, Conseiller des Etats, ii Bale, et pour son

Vice-President, M. le Colonel Rieter, Conseiller des Etats, ii Winterthur.
Malheureuscment le deces survenu le 27 Janvier 1881 de M. le Conseiller national Alexandre Bucher,

ä Burgdorf, a produit de nouveau un vide sensible au sein du Conseil d'administration. Le Conseil
federal suisse a nomine a la place du defunt M. le Conseiller national Buetzberger, a Langenthal.

L'dtat du personnel des fonctionnaires superieurs de VAdministration centrale a et6 complete pendant
l'exercice, en ce sens que la place vacante depuis 1877 du Chef de l'exploitation a et6 repourvue par le
choix de M. Theodore Siegfried, de Zofingen, ancien Chef de l'exploitation du chemin de fer du National-
Suisse. Par contre nous avons a mentionner la perte d'un de nos meilleurs fonctionnaires, M. Herrmann
Zaehringer, Chef du Bureau de revision des comptes, mort le 22 Septembre 1880, apres avoir occupe
cette place depuis la constitution de la Societe du chemin de fer du Gothard avec autant de zele que
de talent et avoir rempli avec fidelite et dövouement ces fonctions laborieuses. M. le Colonel Abraham
Stocker, de Lucerne, a etc designe pour lui succeder.

Pendant le dernier exercice, le Conseil (Vadministration a pris, dans 4 seances, 35 decisions ct la
Direction, dans 127 seances, en a pris 4589.
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